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FORMULAIRE PROJETS A L’INITIATIVE DES COLLEGES 

ANNÉE SCOLAIRE 2026/2027 
 

 
Vous trouverez ci-dessous les éléments qui vous sont demandés lors du dépôt de votre projet. 
Dans le cas où l’établissement souhaite déposer plusieurs projets, il est nécessaire de compléter un 
formulaire par projet. 
 
Adresse de transmission des projets : education.devl@lot.fr  
 
 
ETAPE 1 : L’établissement – données générales 
 

NOM DU COLLEGE  

 

LE PORTEUR DE PROJET 

Nom et prénom  Fonction  

Téléphone  Courriel  

 
ETAPE 2 : Le projet – données générales 
 

Titre du projet  

Parcours concerné  Citoyen    EAC    Avenir    Santé    EDD 

Type d’action  Action ponctuelle    Itinéraire (plusieurs étapes)    Evènement    Séjour 

Objectifs 

 

 

 

 

Lieu(x)  

 
ETAPE 3 : Les participants 
 

Elèves bénéficiaires Niveau(x)  Classe(s)  Effectifs  
 

 
Et/ou 
 
 

Elèves bénéficiaires 
issus d’un dispositif 
d’engagement  

 Eco-délégués    Conseil de Vie Collégienne Effectifs  

 Autre dispositif (préciser) : Effectifs  
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ETAPE 4 : Le contenu du projet 
 

Connaître 

Préciser les contenus disciplinaires 
 
 
 
 
 

Pratiquer 

Décrire les temps de pratiques 
 
 
 
 
 

Rencontrer 

Préciser les ressources locales mobilisées (sites visités / intervenants extérieurs / partenariats) 
 
 
 
 
 

Restitutions 
envisagées 

Préciser la ou les restitution(s) effectuée(s) par les élèves 
 
 
 
 
 

Etapes 
prévisionnelles 

Préciser les différentes étapes du projet 
 
 
 
 
 

 
ETAPE 5 : Le budget prévisionnel du projet 
 

Dépenses Montant 

Intervenant(s) extérieur(s) € 

Sorties (billeterie) € 

Frais de fonctionnement (fournitures, matériel pédagogique, restauration) € 

Frais de déplacement € 

Total Dépenses € 

 

Montant de la subvention sollicitée auprès du Département pour le projet € 

Remarque : le Département peut financer l’intégralité du projet.  
 
 
 

Visa du chef d’établissement Date 

 
 
 
 
 

 

 


